
STRUCTURE COORDINATRICE DU DISPOSITIF À L’ÉCHELLE RÉGIONALE :

Parc naturel régional de la Montagne de Reims

03 26 59 44 44

Personne référente : Léa JOLY
l.joly@parc-montagnedereims.fr

STRUCTURE PARTENAIRE POUR LES LEVÉES DE FONDS :

Fondation du Patrimoine 

03 26 97 81 72 

Personne référente : Mathilde SERVAES
mathilde.servaes@fondation-patrimoine.org

En devenant mécène, vous :

Soutenez les forestiers qui 
s’engagent dans cette 
démarche d’intérêt général

Choisissez des projets 
locaux, qualitatifs et à 
impact positif immédiat

Participez à la préservation 
de la biodiversité et du 
patrimoine forestier de  
votre région

Agissez pour le climat en 
favorisant le stockage du 
carbone 

Contribuez au déploiement 
de l’observatoire régional 
des vieilles forêts, avec le 
suivi des îlots en tant que 
« forêts laboratoires face au 
changement climatique ».

Vos contacts

Le mécénat  
constitue aujourd’hui 
un levier essentiel  
pour améliorer  
la biodiversité et 
soutenir l’adaptation 
des pratiques forestières 
face au changement 
climatique.
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Chaque  
don compte !

Pourquoi devenir mécène ? 

Leur engagement, votre soutien

Faire le choix d’arrêter une partie de l’exploitation 
forestière sur le long terme est un engagement fort de la 
part du propriétaire forestier, au bénéfice de l’intérêt général. 
Cette décision engendre un manque à gagner avéré.

Pour soutenir les forestiers dans cette démarche, le LIFE 
Biodiv’Est expérimente des Paiements pour Services 
Environnementaux en faisant appel à du mécénat.

Pour la première fois en France, la Fondation du patrimoine, la 
Région Grand Est et le Parc naturel régional de la Montagne 
de Reims s’unissent et font appel aux entreprises et au grand 
public à travers une grande campagne de mécénat inédite 
« Ensemble, préservons les trésors cachés de nos forêts ».

Avec votre don,  
vous permettez : 

   La création de nouveaux projets 
d’îlots en libre évolution. 

    Le financement de suivis 
scientifiques sur un panel d’îlots 
en libre évolution, dans le cadre de 
l’Observatoire des vieilles forêts mis 
en place par le LIFE Biodiv’Est.

Des collectes grand public en ligne pour des dons de 
particuliers : déjà 87 donateurs pour des dons de 10 à 500 €.

Du mécénat d’entreprises, avec déjà 3 premiers mécènes 
engagés à nos côtés !

En 2024, ce sont déjà : 
Plus de

 54 hectares de forêts 
laissés en libre évolution

11 propriétaires

forestiers engagés

dans la création d’îlots Plus de 180 000 € de fonds récoltés

Devenez 
mécène 
Ensemble, préservons  
les trésors cachés  
de nos forêts



L’initiative régionale du LIFE Biodiv’Est :  
un nouveau souffle pour nos forêts 

La Région Grand Est et ses partenaires se mobilisent 
pour les forêts et la biodiversité en portant un nouveau 
programme d’envergure : le LIFE Biodiv’Est.

Il s’agit de la 1ère région en France et en Europe à porter  
un tel programme (dispositif européen). 

Pendant 10 ans et à travers les territoires, le LIFE Biodiv’Est 
vise notamment à développer des actions innovantes pour 
soutenir les forestiers et adopter de nouvelles pratiques, dans 
un contexte de changement climatique et d’érosion de la 
biodiversité. 

Une des opérations inédites : le lancement d’un appel 
à projets à l’échelle régionale qui vise à créer des îlots 
en libre évolution dans les forêts privées et publiques du 
territoire, avec la mise en place de Paiements pour Services 
Environnementaux pour soutenir les forestiers.

Objectif : créer au moins 

200 hectares
d’îlots en libre évolution  
d’ici 2030 !

« Des îlots forestiers en libre évolution : 
un outil pour la biodiversité  
et le climat » 

Un îlot en libre évolution est une surface forestière de quelques 
hectares sur laquelle l’exploitation initialement prévue est 
volontairement arrêtée sur le long terme (70 à 99 ans).  
Ainsi, les arbres peuvent accomplir leur cycle de vie naturel 
entier jusqu’à leur effondrement et décomposition complète. 

En laissant la liberté aux processus naturels, les îlots en 
libre évolution constituent des micro-réserves forestières 
naturelles et permettent, sur une surface donnée, de retrouver 
une forte naturalité de l’écosystème forestier et l’expression 
d’une riche biodiversité.

Les bénéfices apportés par ces îlots 

Préservation de la biodiversité : 
oiseaux, chauves-souris, insectes…  Plus de 25% 
des espèces forestières dépendent du bois 
mort et de la phase de vieillissement des arbres.

Amélioration de la qualité des sols : 
la décomposition naturelle de la matière 
organique restitue les nutriments essentiels.

Stockage du carbone : 
les forêts jouent un rôle clé pour le climat.  
Plus de 50% du carbone est stocké dans  
les sols forestiers en bon état écologique.

Protection des sols : 
l’absence de passage d’engins sur la zone 
évite tout tassement et orniérage.

Meilleure résistance et résilience des 
forêts face au changement climatique : 
diversité génétique, biodiversité, cycle 
naturel restauré... une assurance vie pour 
l’écosystème !

Les forêts du Grand Est :  
un patrimoine à préserver

Malgré la gestion durable des 
forêts, nos massifs sont aujourd’hui 
impactés par les différentes crises : 

  Changement climatique 
  Érosion de la biodiversité
    Attaques de ravageurs et de 
pathogènes (scolytes, chenilles 
processionnaires, chalarose...)

1,9 million d’hectares,  
soit 1/3 du territoire régional

Une diversité d’essences 
remarquable liée au passé 
sylvicole et aux conditions 
écologiques

Une importante filière 
forêt-bois avec 55 000 
emplois directs

Un réservoir   
de biodiversité  
reconnu


